


A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur 

le projet de règlement grand-ducal fixant les modali
tés d'application de la loi du 30 juillet 1960 concer
nant la création d'un fonds national de solidarité et 
de la loi du 26 juillet portant 

a) création du droit à un revenu minimum garanti;
b) création d'un service national d'action sociale;
c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concer

nant la création d'un fonds national de solid arité
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